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Brittney Gudereit Uhrich, Programs
Programme d’aide au secteur du vin (PASV)
Formulaire de demande pour l’exercice 2024-2025
Les critères du Programme sont décrits aux étapes 1 à 6 sur la page Web du Programme d'aide au secteur du vin, où vous trouverez également la marche à suivre pour remplir le formulaire de demande.
Tous les champs du formulaire qui sont marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires
Renseignements sur le demandeur
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Veuillez cocher la réponse qui s’applique à vous :*
Language of Correspondence
Type d’organisation*
Type d’organisation
T
Coordonnées du demandeur
Indiquez l’emplacement physique de l’organisme.
Adresse postale
Capacité organisationnelle
Combien d’employés votre organisation compte-t-elle?*
Renseignement sur la production
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Pour la période allant du 1er avril 2023 au 31 mars 2024, indiquez la quantité de vin en vrac (c.-à-d. vin à base de raisin ou d’autres fruits, saké ou autres vins à base de produits agricoles primaires) que vous avez produit et fait fermenter au Canada au moyen de produits agricoles primaires canadiens ou importés (p. ex. raisins, baies, autres fruits, pissenlit, riz, sève) que vous avez cultivés ou produits ou qui vous ont autrement appartenu.
1. Vin produit directement par le demandeur (y compris le vin produit pour d’autres établissements vinicoles autorisés au Canada)*
Produit vinicole
a) Vin à base de raisin
b) Vin à base d’autres produits agricoles primaires que le raisin
Total (en litres)
2. Vin produit directement par le demandeur pour d’autres établissements vinicoles autorisés au Canada*
(c.-à-d. Un contrat ou un accord a été conclu entre votre organisation et un autre établissement vinicole autorisé afin de que votre organisation produise du vin pour son compte. N’incluez pas le vin en vrac que vous avez produit et vendu en l’absence d’un contrat ou d’un accord avec l’acheteur.)
Nom de l’organisation
a) Vin à base de raisin
b) Vin à base d’autres produits agricoles primaires que le raisin
Total
3. Production de vin confiée à un sous-traitant par le demandeur*
(c.-à-d. Un contrat ou un accord a été conclu entre votre organisation et un autre établissement vinicole autorisé pour que celui-ci produise du vin pour le compte de votre organisation. N’incluez pas le vin en vrac que vous avez acheté en l’absence d’un contrat ou d’un accord préalable avec l’acheteur.)
Nom de l’organisation
a) Vin à base de raisin
b) Vin à base d’autres produits agricoles primaires que le raisin
Total
Au nom du demandeur, j’atteste de ce qui suit :
Pièces jointes
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Votre demande ne sera prise en compte qu’une fois que les documents énumérés ci-dessous auront été joints au présent formulaire ou à votre demande papier si vous l’envoyez par la poste à Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC).
L’équipe responsable du programme se servira des documents en question pour valider le nombre total de litres de vin produit par votre organisation.
a. Une copie de la lettre de l’Agence du revenu du Canada (ARC) confirmant l’octroi de la licence de vin de votre organisation. Remarque : Votre organisation doit détenir une licence de vin fédérale valide au moment de la présentation de votre demande de participation au programme, et ce, au moins jusqu’au 31 mars 2025.*
Remarque : Une licence de vin régionale ne satisfait pas aux critères d’admissibilité du programme.
Pour les demandeurs ayant déjà participé au programme et fourni une copie de leur licence en vigueur :
b. Des registres de production suffisamment détaillés pour confirmer le nombre total de litres de vin indiqués dans le présent formulaire de demande, la date à laquelle la fermentation initiale du vin s’est terminée et les produits agricoles primaires utilisés pour produire le vin (p. ex. registre de mélange, formulaire de remboursement des droits d’accise dûment rempli et autres documents comme des feuilles de calcul).*
Remarque : Le nombre total de litres de vin indiqué dans les registres de production et le présent formulaire de demande doivent correspondre.
c. Des documents suffisamment détaillés pour confirmer que les produits agricoles primaires utilisés dans la production du vin visé par le présent formulaire de demande appartiennent à votre organisation (p. ex. registres de récoltes et factures faisant état des fruits ou autres produits agricoles primaires achetés).*
Remarque : Pour les intrants transformés (p. ex. jus, concentrés, moûts) à partir de produits agricoles primaires que votre organisation a cultivés ou produits ou qui lui ont autrement appartenu, joignez également à votre formulaire de demande la preuve de l’accord que votre organisation a conclu avec le fournisseur pour la transformation du produit au nom de votre organisation.
d. Au besoin, des registres des transactions avec les établissements vinicoles autorisés à qui votre organisation a sous-traité la production de vin (p. ex. contrats, courriels, documents d’expédition et factures).
Renseignements sur la subvention
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Considérations environnementales
Langues officielles
AAC est résolu à favoriser l’épanouissement des communautés de langue officielle en situation minoritaire (francophones habitant à l’extérieur du Québec et anglophones habitant au Québec), à appuyer leur développement ainsi qu’à promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage du français et de l’anglais dans la société canadienne.
Faites-vous partie d’une communauté de langue officielle en situation minoritaire*?
Dans l’affirmative, cochez la réponse pertinente :
Si votre demande est approuvée, les activités financées grâce à cette subvention s’adresseront-elles à la fois à des personnes ou à des groupes francophones et anglophones?*
Collecte des données
Le Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) est un système de classification des industries mis au point par les organismes chargés de la statistique du Canada, du Mexique et des États-Unis. Pour de plus amples renseignements, consultez le site Web de Statistique Canada.
AAC peut se servir de la prochaine série de questions (1 à 6) pour produire des rapports et pour orienter les futures activités de communication et activités liées aux politiques et aux programmes. La demande ne sera ni rejetée ni évaluée moins favorablement si vous refusez de vous identifier.
1. Est-ce que le mandat ou la mission de votre organisation cible l’un des groupes suivants? 
(Sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent.)*
1. Est-ce que le mandat ou la mission de votre organisation cible l’un des groupes suivants? 
2. Votre organisation appartient-elle majoritairement (50 % ou plus) à un ou plusieurs des groupes sous-représentés suivants? 
(Sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent.)*
2. Votre organisation appartient-elle majoritairement (50 % ou plus) à un ou plusieurs des groupes sous-représentés suivants? 
3. Le conseil d'administration de votre organisation comprend-il une composition diversifiée et une représentation importante (au moins 30 %) d'un ou de plusieurs des groupes suivants? (Sélectionnez toutes les réponses qui s'appliquent.)*
4. Votre organisation est-elle dotée d’un plan en matière de diversité, d’équité et d’inclusion ou d’un plan de Ressources humaines qui appuie la diversité, l’équité et l’inclusion? *
5. Votre organisation participe-t-elle au Défi 50-30 : Votre avantage, la diversité?*
6. Parmi les groupes suivants, cochez ceux qui tireront un avantage direct des activités qui bénéficieront de la subvention (cochez toutes les réponses qui s’appliquent).*
Déclarations
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Dettes non remboursées au gouvernement du Canada
Tous les montants payables au bénéficiaire dans le cadre de programmes d’AAC peuvent être déduits des montants dus au gouvernement du Canada en vertu d’une loi ou d’une entente conclue avec celui-ci.
Le demandeur doit-il un montant au gouvernement du Canada?*
Dans l’affirmative, veuillez indiquer le montant à payer, le ministère ou l’organisme auquel le montant est dû et la loi ou l’entente visée.
Ministère/organisme*
Ministère ou organisme
Entente ou loi
Entente/loi*
Montant*
Activités de lobbying
Le demandeur doit s’assurer que les personnes faisant du lobbying en son nom sont enregistrées et qu’elles respectent la Loi sur le lobbying.
Vous obtiendrez de plus amples renseignements sur le lobbying ou sur la Loi sur le lobbying en consultant le site Web du Commissariat au lobbying du Canada, en téléphonant au 613-957-2760 ou en envoyant un courriel à info@lobbycanada.gc.ca.
The Applicant must ensure that a person lobbying on behalf of the Applicant is registered and in compliance with the Lobbying Act. More information on the obligations in the Lobbying Act can be found on the website of the Commissioner of Lobbying of Canada.
Conflits d’intérêts et énoncé de confidentialité
Conflit d’intérêts
Tous les fonctionnaires ou titulaires d’une charge publique, actuels ou anciens, doivent éviter les situations de conflit d’intérêts réel, apparent ou potentiel pendant qu’ils sont au service du gouvernement fédéral et pendant un certain temps après leur mandat.
Énoncé de confidentialité
La collecte des renseignements personnels fournis dans le présent formulaire de demande et dans les documents qui l'accompagnent est autorisée par la Loi sur le ministère de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire et la Loi canadienne sur la budgétisation sensible aux sexes. Les renseignements personnels fournis peuvent être utilisés par AAC ou communiqués à d'autres organismes fédéraux ou à des tiers aux fins suivantes :
list item
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traiter la demande, valider les données d’identification de votre organisation, confirmer l’exactitude des renseignements fournis dans le présent formulaire de demande et dans les documents à l’appui, et faciliter le paiement de la subvention si la demande est approuvée;
list item
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informer votre organisation de tout programme fédéral (y compris ceux d’AAC) ou provincial dont elle pourrait bénéficier;
list item
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évaluer la portée, l’orientation et l’efficacité de la recherche et des programmes agricoles au Canada;
list item
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administrer et évaluer le programme, ainsi que produire des rapports et des analyses statistiques, y compris des analyses comparatives entre les sexes.
Si les renseignements fournis sont insuffisants, la demande pourrait être jugée invalide ou son traitement pourrait être retardé.
Les renseignements personnels sont traités conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Chacun a le droit d’accéder à ses données personnelles, de les corriger et de les protéger. Quant aux renseignements personnels que contrôle AAC, une personne peut faire valoir ce droit d’accès auprès du directeur de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels d’AAC à l’adresse aafc.atip-aiprp.aac@agr.gc.ca. La personne a également le droit de déposer une plainte auprès du Commissariat à la protection de la vie privée du Canada concernant le traitement de ses renseignements personnels par AAC.
Des détails sur la collecte, l’utilisation, la divulgation et la conservation des renseignements personnels sont fournis dans le fichier de renseignements personnels PPU 222 d’AAC (Programmes de subventions et de contributions – homologation en instance).
Autorisations
Je confirme avoir lu et compris les critères du Programme décrits aux étapes 1 à 6 sur la page Web du Programme d'aide au secteur du vin pour le compte du demandeur.*
Langue de correspondence*
Langue de correspondence*
Au nom du demandeur :
Si la demande est approuvée, le demandeur sera tenu de signer un accord de financement avec AAC.
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